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REPONSE MUNICIPALE N° 2/2017 

 

 le 1er février 2017 

 
Concerne : 
Interpellation de M. Michael Rohrer (LTDPL & PDB) « Budget 2017 - Investissements ». 

 
  
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
  

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs, 
 
Lors de la séance du conseil communal du 21 décembre 2016, M. Michael Rohrer déposait une 
interpellation concernant le plan des investissements de la Commune. La Municipalité tient à 
rappeler que le plan des investissements est un programme d’intention dont la réalisation dépend 
des circonstances et de l’évolution de la capacité financière de la Commune. 
 
Le Conseil communal ne se prononce pas sur le plan des investissements, ce dernier est 
uniquement annexé au budget pour information, selon l’article 18 du Règlement sur la comptabilité 
des Communes. 
 
Dès lors, la Municipalité juge prématuré de répondre aux questions techniques et financières de 
l’interpellateur. 
 
Il va de soi que tout projet, figurant ou pas au plan des investissements, est soumis à votre 
Conseil et fait l’objet d’une décision de celui-ci. 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 Le syndic : Le secrétaire : 
  
 
 
  
 Alain Grangier Pierre-A. Dupertuis 
 
Adopté par la Municipalité le 16 janvier 2017 
 
Annexe : Interpellation de M. Michael Rohrer 




